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Régime salarié 
 
Règlement du 16 avril 1997 portant exécution de l'article 80, § 1er, 5°, de la loi relative à l'assurance 
obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 
 
Art. 2.Pour l'ouverture du droit aux indemnités d'incapacité de travail, le titulaire visé à l'article 86, § 1er, 
de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, 
nommée ci-après la loi coordonnée, doit faire constater son incapacité dans les conditions définies ci-après. 
  Au plus tard le septième jour civil qui suit le début de son incapacité, le titulaire doit envoyer par la poste, 
le cachet postal faisant foi, au médecin-conseil de son organisme assureur, ou lui remettre contre accusé 
de réception, un certificat médical rempli, daté et signé, motivant son incapacité. Ce certificat contient les 
données d'identification du patient et du prestataire de soins, les données substantielles et les données 
spécifiques au cas d'espèce reprises à l'annexe I.  
  Le titulaire qui émarge au chômage au moment où débute son incapacité de travail doit, dans le délai 
fixé ci-dessus, soit envoyer par la poste, le cachet postal faisant foi, au médecin-conseil de son organisme 
assureur, ou lui remettre contre accusé de réception, la notification d'inaptitude au travail délivrée par le 
bureau de chômage, soit remplir les formalités visées à l'alinéa précédent.  
  En cas de prolongation de l'incapacité de travail après la date de fin de la période de l'incapacité de travail 
reconnue précédente ou de rechute au sens des articles 87 et 93 de la loi coordonnée, le titulaire déclare 
son incapacité de travail dans le délai prévu à l'alinéa 2.   
  Toutefois, pour le titulaire qui, lors de la survenance de son incapacité de travail, est engagé dans les liens 
d'un contrat de travail d'ouvrier ou d'employé, le délai est prolongé respectivement jusqu'au quatorzième 
jour civil ou jusqu'au vingt-huitième jour civil à dater du début de l'incapacité de travail. En cas d'une 
prolongation ou d'une rechute, le délai de sept jours est prolongé à concurrence du solde des quatorze ou 
vingt-huit jours civils.   
  Pour l'application des alinéas précédents, le certificat d'incapacité de travail signé au plus tard le dernier 
jour du délai applicable ou la notification d'inaptitude au travail délivrée par le bureau de chômage est 
réputé avoir été envoyé en temps utile via la poste au médecin-conseil si le cachet postal est apposé au 
plus tard le cinquième jour ouvrable après l'expiration du délai applicable.   
  Avec le consentement du titulaire qui le mandate à cet effet, le médecin, ou un autre prestataire de soins, 
peut aussi transmettre au médecin-conseil de l'organisme assureur du titulaire les données visées à l'alinéa 
2, qui sont complétées sur le certificat médical, y compris la date et la signature de l'attestation, à l'aide 
d'un procédé électronique, dans les conditions fixées en exécution de l'article 5, 4°, a), de la loi du 21 aout 
2008 relative à l'institution et à l'organisation de la plate-forme eHealth et portant diverses dispositions. 
La date de rédaction du certificat médical adressé à l'aide du procédé électronique susvisé a la même 
valeur que la date du cachet postal. Ce mode de transmission est toutefois limité à la déclaration des 
incapacités de travail dont la durée dépasse quatorze jours, à la déclaration des prolongations d'incapacité 
de travail et à la déclaration des rechutes en incapacité de travail.  
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Régime indépendant 
 
 
Arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en 
faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants 
 
Art. 53. Une période d'incapacité de travail ne peut prendre cours que si le titulaire a fait constater son 
état d'incapacité de travail. A cet effet, il doit envoyer par la poste, le cachet postal faisant foi, au médecin-
conseil de son organisme assureur ou lui remettre contre accusé de réception, un certificat médical, 
complété, daté et signé, motivant son incapacité. Ce certificat qui constitue la déclaration de l'incapacité 
de travail contient les données d'identification du patient et du prestataire de soins, les données 
substantielles et les données spécifiques au cas d'espèce approuvées  par le Comité de gestion. 
 Avec le consentement du titulaire qui le mandate à cet effet, le médecin, ou un autre prestataire de soins, 
peut aussi transmettre au médecin-conseil de l'organisme assureur du titulaire les données visées à l'alinéa 
1er, qui sont complétées sur le certificat médical, y compris la date et la signature de l'attestation, à l'aide 
d'un procédé électronique, dans les conditions fixées en exécution de l'article 5, 4°, a), de la loi du 21 août 
2008 relative à l'institution et à l'organisation de la plate-forme eHealth et portant diverses dispositions. 
La date de rédaction du certificat médical adressé à l'aide du procédé électronique susvisé a la même 
valeur que la date du cachet postal. Ce mode de transmission est limité à la déclaration des incapacités de 
travail dont la durée dépasse 14 jours, à la déclaration des prolongations d'incapacité de travail et à la 
déclaration des rechutes en incapacité de travail.    
  La preuve de l'envoi ou de la remise au médecin-conseil du document susvisé incombe au titulaire. 
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